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FORMATION APPROFONDIE 

A LA MEDIATION GENERALE 

 DE LA PREVENTION A LA GESTION DES CONFLITS 

Le Groupement Pro Médiation offre une formation professionnelle en cours d’emploi, à des personnes 
insérées dans un lieu professionnel ou associatif. Elle leur permettra d'articuler actions de régulation 
des conflits et réflexion. 

Inscription 

La partie I du cours commencera le 19 novembre 2009 et se terminera le 4 septembre 2010. La 
partie II du cours commencera le 7 octobre 2010 et se terminera le 15 avril 2011 (voir planning en 
page 3). 

L'inscription se fait au moyen du bulletin ci-joint (en page 2) et vaut engagement de votre part. Elle 
comprend en outre un curriculum vitae, une photocopie des titres et une lettre de motivation. Elle doit 
être envoyée le 31 août 2009 au plus tard. 

Les candidats retenus recevront une confirmation-facture fin septembre 2009. 

Modalités de paiement  

Le prix total de la formation s'élève à : 9’750  francs et comprend la finance d'inscription de 300 
francs.  

Les frais de transport et d'hébergement sont à la charge des participants. 

Le paiement s'effectue en deux tranches: 

• Le premier versement de 5’550 francs, comprenant la finance d’inscription, est dû au 31 octobre 
2009. 

• Le second versement de 4’200 francs est dû au 31 août 2010. 

Conditions de désistement 

Tout désistement de candidat retenu doit être annoncé par écrit au GPM, 17, rue Necker – 1201 
Genève.  

La finance d'inscription de 300 francs sera perçue dans tous les cas. 

Partie I 

En cas de désistement intervenant entre le 1er septembre 2009 et le 14 octobre 2009, la moitié de la 
première tranche sera retenue ou exigée (2’625 francs). 

En cas de désistement après le 15 octobre 2009, et quels qu'en soient les motifs, la totalité de la 
première tranche sera retenue ou exigée (5’250 francs). 

Partie II 

En cas de désistement intervenant entre le 1er septembre 2009 et le 14 octobre 2009, la moitié de la 
première tranche sera retenue ou exigée (2’100 francs). 

En cas de désistement après le 15 octobre 2009, et quels qu'en soient les motifs, la totalité de la 
première tranche sera retenue ou exigée (4’200 francs). 
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BULLETIN D'INSCRIPTION 
À retourner le 31 août 2009 au plus tard au GPM, 17, rue Necker – 1201 Genève 

 

Je m'inscris à la formation approfondie à la médiation du GPM. 

 

Nom:       

Prénom: 

Adresse pour la correspondance: 

 

Courrier électronique*: 

Téléphone:      Téléphone mobile :  

Fax: 

 

Profession: 

Lieu d'insertion professionnelle et/ou associative : 

 

 

❏ Je joins mon curriculum vitae, une photocopie de mes titres et certificats de travail ainsi qu’une 
lettre de motivation. 

❏ J’ai suivi une sensibilisation à la médiation (je joins l’attestation indiquant la durée et le lieu de 
formation). 

❏ Je m’inscris à la partie I et m’engage à verser la somme 5250 francs + 300.- francs de frais de 
dossier.  

❏ Je m’inscris à la partie II et m’engage à verser la somme de 4200 francs **. 

 

❏ Je demande un arrangement financier (je joins une lettre motivée, avec un plan de paiement) 

 

❏ J’ai pris connaissance des conditions de désistement et je les accepte. 

 

Date:     Signature : 

                                                           

* Disposer d’une adresse électronique est indispensable pour suivre la formation. 

**  Les candidatures des personnes qui s’inscrivent aux deux parties seront sélectionnées en priorité. 
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Numéro des 
modules 

Dates des modules 

 

N° 1 Jeudi et vendredi 19-20 novembre 2009 

N° 2 Jeudi et vendredi 10-11 décembre 2009 

N° 3 Jeudi et vendredi 28-29 janvier 2010 

N° 4 Jeudi et vendredi 11-12 mars 2010 

N° 5 Jeudi et vendredi 29-30 avril 2010 

N° 6 Jeudi et vendredi 10-11 juin 2010 

N° 7 Jeudi, vendredi et samedi 2-3-4 septembre 2010 

Module d’approfondissement 

N° 8 Jeudi et vendredi 7-8 octobre 2010 

N° 9 Jeudi et vendredi 25-26 novembre  2010 

N° 10 Jeudi et vendredi 13-14 janvier 2011 

N° 11 Jeudi et vendredi 10-11 mars 2011 

N° 12 Jeudi et vendredi 14-15 avril 2011 

 

 

 


